
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

N°2022/094
OBJET : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ
DU SERVICE  PUBLIC  D’ÉLIMINATION DES  DÉCHETS  -
ANNÉE 2021

Nombre de Conseillers Communautaire en exercice : 45 Le 23 juin de l'année deux mille vingt-
deux à 18h30 
à Martillac – Salle du conseil

Le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté  de  Communes  de
Montesquieu,  légalement  convoqué,  s'est
réuni sous la présidence de Bernard FATH.

Nombre de Conseillers présents : 24

Nombre de Conseillers présents et représentés : 37

Quorum : 15

Date de convocation : 17 juin 2022

Date d'affichage de la convocation au siège : 17 juin 2022

Secrétaire de séance : M. Aulanier

La séance est ouverte .

NOM Prénom Présents* Excusés, 
procuration à

NOM Prénom Présents* Excusés, 
procuration à

FATH Bernard
(Président)

P TALABOT Martine
(Maire)

E

BARRÈRE Philippe
(Maire)

P CAUSSÉ Anne-Marie
(Maire)

E Mme PEREZ

GAZEAU Francis
(Maire)

P PEREZ Gracia
(Maire)

P

DUFRANC Michel
(Maire)

E M. FATH BARBAN Laurent
(Maire)

E Mme PERPIGNAA-
GOULARD

CLAVERIE Dominique
(Maire)

P TAMARELLE Christian
(Maire)

P

BOURGADE Laurence
(Maire)

E Mme BURTIN-DAUZAN BURTIN-DAUZAN Nathalie
(Maire)

P

CLÉMENT Bruno
(Maire) P BONNETOT Aurore P

DUMESNIL Mickaël P GILLET Jean-Paul P

LAGARDE Valérie P LABASTHE Anne-Marie E Mme PREVOTEAU

CLAIR Jean-Georges E MOUCLIER Jean-François A

COUBRA Lionel A PERPIGNAA GOULARD Véronique P

BALAYÉ Philippe E PRÉVOTEAU Marie-Louise P

BOURROUSSE Michèle P VIGUIER Marie A

GACHET Christian E Mme SAUNIER POLSTER Monique P

MONGE Jean-Claude E Mme BOURROUSSE SIDAOUI Alain P

SAUNIER Catherine P CHEVALIER Bernard P

DURAND François A SABY Nadia E M. CHEVALIER

LEMIRE Jean-André P HEINTZ Jean-Marc E Mme LAGARDE

BOURRIER Sylviane E Mme POLSTER BÉTENCOURT Catherine E M. BORDELAIS

LAFFARGUE Alexandre E M. CLAVERIE BORDELAIS Jean-François P

MARTINEZ Corinne P FAURE Christian A

SOUBELET Véronique E Mme MARTINEZ GIRAUDEAU Isabelle P

AULANIER Benoist P

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté de Communes de Montesquieu, et notamment ses articles 3-14 relatif
aux groupements de commandes, et 3-2-5 relatif à la protection et mise en valeur de l'environnement,

Vu le décret n° 2000-404 du 11 mai 2000, abrogé de 1er janvier 2017 et remplacé par le décret n° 2015-
1827  du  30  décembre  2015  portant  diverses  dispositions  d'adaptation  et  de  simplification  dans  le
domaine de la prévention et de la gestion des déchets,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article 2224-5, et les articles L2224-13
et suivants,

Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 2021 ci-après annexé,

Considérant l'avis favorable du bureau,

EXPOSE

L’obligation faite aux collectivités territoriales de rédiger un rapport annuel sur le prix et la qualité du
service d’élimination des déchets vise un double objectif à savoir : 

• Permettre aux élus de présenter l’ensemble des résultats d’une année écoulée,

• Favoriser la transparence vis-à-vis des usagers en assurant la publicité du rapport.

Sur ces bases, le rapport se doit d’être clair, simple et permettre aux assemblées comme aux citoyens de
mieux connaître l’organisation générale du service, son coût, ainsi que les principaux événements de
l’année écoulée et les orientations pour l’année à venir.

Comme depuis 2014, le rapport annuel est annexé au rapport d’activité de la CCM afin de permettre à
l’ensemble des élus communautaires d’appréhender le service rendu à la population, son évolution et ses
performances. 

Monsieur le Président présente ledit rapport aux membres du Conseil communautaire et précise qu’il sera
envoyé à toutes les mairies et que la population en sera informée par voie d’affichage en commune.

Le Conseil Communautaire prend connaissance dudit rapport.

Fait à Martillac, le 23 juin 2022 Le Président de la CCM
Bernard FATH

Document signé électroniquement
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